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Demain les CRPF ?

Depuis plusieurs mois le devenir des
CRPF est remis en question dans le cadre de

la Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP)
comme évoqué dans mon éditorial de septembre 

dernier (Notre Forêt n° 44).

Le premier effort de la profession a porté sur l’adoption
par le gouvernement de l’option qui maintenait tant bien
que mal l’intégrité des CRPF, ce qui fut fait : il y aura un
seul et unique établissement public avec 18 délégations
régionales.

Le deuxième effort a consisté à doter ces délégations
régionales d’une existence propre et d’une certaine 
autonomie. Ce qui, là aussi, a pour l’essentiel été réalisé :
le nom de CRPF perdure. Ils seront toujours pilotés par des
propriétaires élus et pourront bénéficier directement 
d’aides des collectivités et autres financeurs potentiels.

Mais cette réforme s’accompagne d’économies de deux 
sortes pour l’ensemble CNPPF/CRPF :

• - 2 millions d’euros sur le budget,

• - 15 postes sur les effectifs.

Pour l’instant rien n’a permis de faire bouger les choses sur
ce front là. Quand l’ordonnance gouvernementale sortira,
d’ici quelques mois, aurons-nous pu faire évoluer les 
choses ? Toute la question est là mais vos responsables
professionnels y travaillent avec insistance.

Le Président Sarkozy s’est engagé récemment pour une
meilleure valorisation de la filière forêt bois française.
Vous trouverez ci-contre les principales annonces. Elles
permettent d’espérer une sortie des contradictions
d’un Etat qui demande à la forêt privée de mobiliser
davantage de bois tout en préservant mieux la 
biodiversité (Grenelle de l’environnement) et restreint
en même temps les capacités d’animation de la 
profession en diminuant les moyens des CRPF.

Le rapport préalable commandé par le Président 
de la République à M. Jean PUECH reconnaît 
l’efficacité qu’ont montrée les CRPF et souligne
qu’«il serait illusoire de vouloir une augmentation
de 50 % de la récolte sans une animation et des
moyens financiers accrus.»

Nous resterons vigilants pour que ces paroles
soient entendues et concrétisées.

Geoffroy de MONCUIT
Président du CRPF
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